
République Française 
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de CAMBRAI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 

   
OBJET : N° 14bis     RAPPORTEUR :   Madame GAILLARD 
 
INTITULÉ : DEMANDE DE SUBVENTIONS. TRAVAUX DE VOIRIE AVENUE FRANCOIS 
MITERRAND. AMENAGEMENT D’UNE CONTINUITE CYCLABLE 
 
Le  Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 29 Septembre 2022 
s’est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 
 
MEMBRES EN EXERCICE :   39      
 
MEMBRES PRÉSENTS :  M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ;     

Mme DELEVALLEE  Maire-Adjointe ;  
M. F. WIART ; Mme GAILLARD ; Mme LABADENS ; Mme DROBINOHA ;  
M. L. WIART ; Mme WIART ; M. SIMEON ; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ;  
Mme LIENARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFEDE ; Mme SAYDON ; 
M. FLAMEIN ; M. LAURENT ; M. TRANOY ; Mme CHATELAIN ; 
Mme DESMOULIN ; M. DERASSE ; M. MAURICE ; Mme BURLET ;  
M. LEROUGE ; M. PHILIPPE ; Mme DESSERY 
 
 

 
 

 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : M. P.A VILLAIN qui a donné procuration à M.LE MAIRE 

M. MOAMMIN qui a donné procuration à Mme DELEVALLEE 
M. BAVENCOFFE qui a donné procuration à Mme LABADENS 

     Mme CHARPENET qui a donné procuration à Mme LIENARD 
Mme BRIQUET qui a donné procuration à Mme GAILLARD 
Mme BERTELOOT qui a donné procuration à M. FLAMEIN 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme WIART 
M. VAILLANT qui a donné procuration à M. DOBREMETZ 
M. SIMPERE  
Mme DEMONTFAUCON 

      
         
  
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :                       M. Alban DOBREMETZ 

 
 
 

  Mesdames, Messieurs, 
 

 

L’aménagement d’un giratoire à l’intersection de la 
RD630 (avenue Georges Pompidou), l’avenue François 
Mitterrand et la voie communautaire dite « rue du champ de tir » 
a débuté le 12 septembre 2022. 

 

 

 

 



Une convention de partenariat pour la réalisation de travaux et l’exploitation ultérieure 
des aménagements réalisés sur le domaine public routier départemental a été signée en début 
d’année par le Département, la Communauté d’Agglomération de CAMBRAI et la Ville de 
CAMBRAI.  

Depuis, la Ville a souhaité aménager une continuité cyclable entre le giratoire dit « du 
SDIS » et le futur giratoire dit « des Docks » dont la réalisation se fera parallèlement aux 
travaux sur le site des Docks et Entrepôts.  

Ce nouvel aménagement comprend une piste cyclable déconnectée de la chaussée pour 
sécuriser le déplacement des cyclistes le long de la RD630.  

Dans le cadre de la répartition du produit des Amendes de Police et de l’Aide à la 
Sécurisation des Routes Départementales en Agglomération, le Département accompagne ce 
type de réalisation. 

Dans ce contexte, il vous est demandé de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

- solliciter auprès du Département des subventions au taux le plus élevé,

- signer tout document afférant à ce projet.

Adopté à l’unanimité 

Suivent les signatures  
Pour extrait conforme 
Le Maire de Cambrai, 
François-Xavier VILLAIN 

Pour le Maire, 
Mme Dominique GAILLARD 

            Adjointe au Maire déléguée au Cadre de Vie, 
            à l’Environnement et aux Travaux 

Publié sur https://www.villedecambrai.com le 07 octobre 2022

ddeligne
Approuvé


